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RJ'.PPORTS :0:'.r VUBS ~ECUS DES :Ji;TJ\.'1'S 

A. Rapports rec:us d.es ~tats en e.pplice.tion du pe,ragra::::ihe 7 _-9:<:. 
_J.e, . résoluti~n _36/33. de 1; Asser,folée,. ,cz:énérale 

CAIJADJ\. J/ 

l9ri~inal anc;lai_sï· 

/11 octobre 193_;~/ 

1 . La i-·:::ission permE>.nente c1u Canada a le regret de confil·1::1er qu 1 une tentative 
à. 1 e,ssassinat a été commise le f< avril 1982 vers 9 h 30 contre VI . Grüne;or , conseille:::­
cle 1 ' ambassade cl.e Turquie à Ottawa . '.'i . Crür.gër a survécu à 1: attentat Ll.ais r:2ste 
paralysé à 1~ suite des blessures reçues. 

2 . La Iviission perme.n-:;ïlte du Canada a égaler.1ent le regret d'informer le Secréta,ire 
13énéral de l 1 assassinat 3, Ottawa, le 27 août 1982, du colonel Attila Altiltat , 
o,tta,ché rnili taire de 1 1 ar;îi.mssade de Turquie. 

3. L I enquête approfondie actuellement menée en vue a.•· arrêter et de punir le 
cou:91?.ble ou les coupe,~·)les ù.e ces vils for:fai t::; donne une 11esure t1.e la profonde 
'?réoccur,t,tion q_ue ces deu.,'C inci<lents tragiques inspi rent au Gouvernement canadien, 

4. La Mission perF1.anente tient, en outre, à info:..-mer le Secrétaire général que 
des :w.esures sup:9lémentaires sont prises en vue d'assurer la !)Yotection élu :personnel 
diplomatique et consulaire en poste au Canada. 

5. La l-lission permanente tient ii porter à 1 1 attention tl.u Secrétai re c;énéral q_ue 
ces uctes abomine,hles ont été condamnés ns,r le Premi er riiini::;tre ~ le 'Irès Honorable 
P . B . Trudeau,, qui~ exprimé ses sincères regrets et condoléances aux autorités 
tur~ues ainsi c:u I à M. Grün~or et à, sa famille et à celle de feu t.i. Altik::·,,t. 

5. Le Gouvernement canadien conda,"..lne sans équivoque ces e,ctes odieux de violence 
et continuera à lutter cm1tre toutes lc3 fon1es cle terrorisme , tant nation::J.l 
qu 1 international, 

1/ Le t exte c,u rap:,ort a été distribué à tous l es Etats dans tme note verbale 
clu Se.ëréttüre e;énéral ~ d::>,tée du :!.~~ octobre 1932. 




